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L’OEIL SUR 

Interview

Que doit-on attendre du Grenelle du droit ?

Nicolas Guérin, président du Cercle Montesquieu

« Une réflexion sur  
le renforcement de  
la compétitivité du  
droit français »
L’idée du Grenelle du droit est née du 
constat que les professionnels du 
droit, avocats, juristes d’entreprise, 
universitaires, notaires, magistrats, 
huissiers, ne s’identifiaient pas dans 
une même filière professionnelle alors 

même qu’ils avaient tous suivi une même formation initiale, lors 
de leurs premières années d’études de droit à l’université. L’ob-

-
son de la Mutualité est de réunir, pour la première fois, tous ces 
professionnels du droit pour réfléchir ensemble à l’avenir de la 
filière juridique en France. Concrètement, nous ne souhaitons pas 
que le Grenelle du droit soit un énième colloque sur le droit en 

qui devra déboucher sur des propositions concrètes aux pouvoirs 

publics. Nous devons faire reconnaître la filière du droit comme 
une filière  unie, dynamique, génératrice de valeurs et d’emplois. 
Cette filière existe : pour la renforcer, il faut faire tomber les 
corporatismes, et envisager la filière dans sa globalité. La filière 
juridique dans son ensemble est confrontée aujourd’hui à la 
révolution digitale qui est à la fois une contrainte d’évolution 
mais surtout une formidable opportunité. Nous devons appré-
hender cette révolution en nous tournant vers l’avenir plutôt 
qu’en s’arcboutant sur nos prérogatives d’aujourd’hui. C’est par 
l’innovation que la filière juridique se transformera au béné-
fice non seulement des praticiens d’aujourd’hui mais surtout 
des générations futures de juristes, quel que soit leur mode 
d’exercice du droit. Concrètement, j’attends du Grenelle du droit 
une réflexion sur le renforcement de la compétitivité du droit 

initiale et continue. Je souhaite que tous les contributeurs de 
ce premier Grenelle du droit soient fiers d’appartenir à la filière 
juridique, soient capables de la promouvoir et de la faire évoluer 
pour les générations futures. 

Stéphanie Fougou, présidente de l’AFJE

« Générer une plateforme 
de propositions concrètes 
destinée à alimenter les 
décisions des pouvoirs 
publics, du gouvernement 
et du Parlement »
Nous avions promis dans nos proposi-
tions faites aux candidats aux élections 
présidentielles de mettre en place ce 
Grenelle du droit. Notre engagement 

est de faire de cette journée un véritable moment d’action afin 
de générer une plateforme de propositions concrètes destinée à 
alimenter les décisions des pouvoirs publics, du gouvernement 
et du Parlement. En réunissant les professionnels du droit et leur 
représentant, nous attendons que le Grenelle soit un moment 
d’échanges constructifs, porteurs d’une ambition commune. Nous 
considérons le Grenelle du droit comme un premier pas pour ren-
forcer la filière juridique et activer ses changements en faisant 

tomber les barrières, sortir des segmentations artificielles 
dépassées et en apportant une vision complète et forte pour les 
juristes d’aujourd’hui et surtout ceux de demain. Le Grenelle du 
droit sera un lieu d’écoute, pragmatique et créatif qui permettra 
à toutes les professions du droit de poser les bases et les direc-
tions que nous devrons prendre ensemble. L’objectif est clair : 
fédérer les professionnels du droit sur ce qui nous rassemblent 
et d’obtenir des engagements quant à la mise en œuvre de ces 

-
pétitivité de nos systèmes juridiques et à renforcer l’employabi-
lité et la mobilité des professions en sortant des visions corpora-

place prépondérante dans un monde en grande transformation, 
la filière juridique doit être unie, organisée, un meilleur interlo-
cuteur et donc l’un des principaux acteurs de l’entreprise et de la 
vie économique. Le grand enjeu auquel nous souhaitons répondre 
avec le Grenelle du droit, est de préparer nos métiers à cette 
transformation profonde de nos sociétés. 

Le 16 novembre prochain, en partenariat avec la LJA et Droit & Patrimoine, la maison de la Mutualité 

Nicolas Guerin

Stéphanie Fougou
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Kami Haeri, avocat

« La question de la  
mobilité devra être  
abordée. Elle est centrale »
Nous sommes en présence d’un 
étrange paradoxe : il n’y a jamais eu 
autant de régulation, il n’y a jamais eu 
autant de régulateurs, jamais la filière 
juridique n’a été aussi attractive si l’on 
en juge la fréquentation des facul-
tés de droit, jamais la demande en 

droit de la part des citoyens et des entreprises n’a été aussi 
grande. Et pourtant. Qu’il s’agisse de notre capacité à réfléchir 
ensemble à la convergence de notre formation, de défendre la 
norme juridique et de donner à ses interprètes toute la place 
qu’ils méritent au sein de l’entreprise, qu’il s’agisse de la néces-
sité impérieuse d’être désormais plus nombreux à protéger 
le secret, ce bien si précieux que le citoyen nous a confié et 
dont le périmètre subit une corrosion permanente, ces pré-
occupations sont desservies par la balkanisation de la filière 
juridique.Ne nous y trompons pas : les efforts méritoires de 
chaque profession n’arriveront jamais à atteindre le niveau 
d’efficacité d’une action collective et concertée. C’est la rai-
son pour laquelle il faut se réjouir qu’une initiative telle que le 
Grenelle du droit ait été mise en œuvre : désormais, juristes 
d’entreprise, avocats, professeurs de droit et chercheurs, régu-
lateurs, consommateurs de droit, prennent date pour enta-
mer ensemble une refonte de nos réflexions au sujet du droit, 
de son avenir et de ce que le citoyen en attend.Désormais, le 

numérique redéfinit l’accessibilité au juriste et le statut de 
celui-ci. Il oblige celui-ci à structurer différemment une par-
tie de son activité afin de se repositionner sur les conseils à 
forte valeur ajoutée. Il établit un pont plus solide, plus immé-
diat, entre juristes et avocats du monde entier, accélérant au 
passage la globalisation du droit. Enfin il modifie le rapport 
entretenu jusqu’ici à l’apprentissage et au knowledge mana-
gement. Nous pouvons choisir de voir cette révolution anthro-
pologique comme une menace. Nous pouvons surtout choisir 
de l’appréhender comme une opportunité de transformer nos 
organisations de les rendre plus agiles et plus interopérables, 
plus ouvertes au monde. De même, la question de la mobilité 
devra être abordée. Elle est centrale. Les jeunes juristes expri-
ment avec enthousiasme leur désir de mobilité. Ils ont raison. 
Comment aujourd’hui leur imposer une lecture ancienne et 
linéaire du parcours du juriste ou de l’avocat, dédié à une seule 
et même famille d’exercice ? Nous devons imaginer ensemble 
ces professions nouvelles du droit, au sein desquels le juriste 
qui le souhaite pourra pratiquer en entreprise, puis en cabinet 

-
gements ne puissent être synonymes de renoncement ou de 
dépit. Nous devrons imaginer dans les années qui viennent les 
formations nouvelles, l’apprentissage des softs skills, qui per-

sociale et émotionnelle, sa créativité et sa capacité de régler 
des problèmes complexes à Paris, à Singapour ou à Lima. 

passionnante journée de réflexion et d’échanges. 

Professeur Antoine Gaudemet, Paris II Panthéon-Assas

« Des propositions 
concrètes de nature  
à renforcer la profession-
nalisation des études  
de droit »
La professionnalisation des études 
de droit, entendue comme l’aptitude 
de l’université à conduire ses diplô-
més à l’emploi, est une dette de l’uni-
versité envers les étudiants. J’attends 

du Grenelle du droit qu’il fasse des propositions concrètes de 
nature à renforcer la professionnalisation des études de droit :
 s’il est légitime que certaines formations juridiques puissent 

ne pas avoir de débouchés professionnels immédiats, car la 
mission de l’université est aussi de produire et de conserver 
des savoir académiques, les étudiants devraient pouvoir dispo-
ser d’une information pertinente sur leurs perspectives profes-
sionnelles avant d’intégrer telle ou telle formation juridique ;
 il conviendrait de condamner le discours démagogique consis-

tant à tenter d’imposer un taux de réussite élevé aux diplômes 
universitaires : la sélection à l’université est une garantie de 
l’insertion professionnelle de ses diplômés ;
 les études juridiques offrent déjà plusieurs types de forma-

tion initiale, dont certains répondent à la demande aujourd’hui 
dominante de « pluridisciplinarité », avec l’idée que les parcours 
professionnels conduiront à occuper des fonctions différentes 
au cours d’une même vie professionnelle : on peut se deman-
der si l’aptitude à évoluer professionnellement ne devrait pas 

relever davantage du développement de l’offre de formation 
continue, qui reste insuffisante à l’université ;
 dans la formation initiale dispensée par l’université, le 

caractère professionnalisant de la licence n’est certes pas 
évident, mais il faut admettre que la licence doit conserver un 
caractère généraliste et que les effectifs y sont tels que les 
moyens affectés à la professionnalisation des étudiants s’en 
trouvent nécessairement réduits. En revanche, les actions de 
professionnalisation conduites auprès des étudiants devraient 

-
nelles spécialisées pourraient être créées en accord avec les 

secrétaires juridiques, cadres intermédiaires de la fonction 

 dans la formation initiale dispensée par l’université, le ren-

-

le développement des « unités d’expérience professionnelle » 

dans une entreprise ou un cabinet, sous le double tutorat 

l’expression orale, devraient être introduits ; l’année de césure, 
qui tend à se répandre, pourrait être mieux valorisée sur le plan 
professionnel. 

Kami Haeri

Antoine Gaudemet


